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TEXTES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSEES 
 
 
Les principaux textes relatifs à la réglementation des installations classées et concernant l’établissement étudié figurent ci-
dessous. 
 
TEXTES DE PORTEE GENERALE 
  
⇒ Code de l’Environnement  
 
⇒ Loi no 2010-788 du 12/07/2010 portant engagement national pour l’environnement 
 
TEXTES RELATIFS A LA LEGISLATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES 
 
⇒ Code de l’environnement - livre V  
 
⇒ Décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et modifiant 

certaines autres dispositions de ce code  
 
⇒ Décret 53.578 du 20 mai 1953  modifié  constituant la nomenclature des installations classées modifié par :  
 

• Décret du 15 avril 1958 (JO du 26 avril 1958) 
• Décret du 17 octobre 1960 (JO du 21 et rect. JO du 15 nov.) 
• Décret du 19 août 1964 (JO du 25) 
• Décret du 24 août 1965 (JO du 3 sept.) 
• Décret du 15 septembre 1966 (JO du 12 oct.) 
• Décret du 24 octobre 1967 (JO du 1er nov.) 
• Décret du 16 octobre 1970 (JO du 19 nov.) 
• Décret du 27 mars 1973 (JO du 17 avr.) 
• Décret du 15 mai 1974 (JO du 23) 
• Décret du 26 avril 1976 (JO du 26 mai) 
• Décret du 29 décembre 1976 (JO du 30) 
• Décret du 21 septembre 1977 (JO du 8 oct.) 
• Décret du 24 octobre 1978 (JO du 25) 
• Décret du 9 juin 1980 (JO du 12 et annexe au JONC de même date) 
• Décret du 1er septembre 1982 (JO du 4) 
• Décret du 9 octobre 1984 (JO du 12) 
• Décret du 30 juillet 1985 (JO du 2 août) 
• Décret du 6 février 1986 (JO du 8) 
• Décret du 26 septembre 1986 (JO du 2 oct.) 
• Décret du 15 février 1989 (JO du 18) 
• Décret du 31 mai 1989 (JO du 4 juin) 
• Décret du 14 novembre 1989 (JO du 16) 
• Décret du 25 février 1992 2 décr. (JO du 27) 
• Décret du 7 juillet 1992 (JO du 17) 
• Décret du 29 décembre 1993 (JO du 31) 
• Décret du 9 juin 1994 (JO du 12), Décret du 11 mars 1996 (JO du 15) 
• Décret du 27 novembre 1997 (JO du 3 déc. 1997) 
• Décret du 28 décembre 1999 (JO du 31 déc. 1999) 
• Décret no 2000-283 du 30 mars 2000 
• Décret no 2002-680 du 30 avril 2002 (JO, 2 mai) 
• Décret no 2004-645 du 30 juin 2004 (JO, 3 juill.) 
• Décret no 2004-1331 du 1er décembre 2004 (JO, 7 déc., rect. JO, 26 déc.) 

• Décret no 2005-989 du 10 août 2005 (JO, 13 août) 
• Décret no 2006-646 du 31 mai 2006 (JO, 2 juin) 
• Décret no 2006-678 du 8 juin 2006 (JO, 10 juin) 

 
⇒ Décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifié spécifique aux installations terrestres de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent. 
 
⇒Arrêté du 26/08/11 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
 
⇒Arrêté du 06/11/14 modifiant l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 
classées pour la protection de l'environnement et l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des 
garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES SELON LA NOMENCLATURE DES ICPE 
 
Les activités du site sont répertoriées à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 
sous les rubriques suivantes : 
 

N° rubrique Intitulé 
Caractéristiques de 

l’installation 
Classement 

2980 

Installation terrestre de 
production d'électricité à 
partir de l'énergie 
mécanique du vent et 
regroupant un ou 
plusieurs 
aérogénérateurs 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 m : 

A Parc éolien Mailhac 
sur Benaize : 

- 7 éoliennes 

- Hauteur de mât 
:115 m 

- Puissance 
unitaire : 3,3 MW 

A 

2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur maximale supérieure ou égale à 
12 m et pour une puissance totale 
installée : 

a) Supérieure ou égale à 20 MW : A 

b) Inférieure à 20 MW : D 

 

A = Installation classée soumise au régime AUTORISATION 
D = Installation classée soumise au régime DECLARATION 

 

Les communes concernées totalement ou partiellement par le rayon d’affichage (6 kilomètres à partir des mâts) sont toutes 
situées dans le département de la Haute-Vienne: 

� Arnac-la-Poste : 1007 hab. � Magnac-Laval : 1818 hab. 

� Dompierre-les-Eglises : 396 hab. � Saint-Georges-les-Landes : 243 hab. 

� Cromac : 125 hab. � Saint-léger-Magnazeix : 527 hab. 

� Jouac : 191 hab. � Saint-Hilaire-la-Treille : 395 hab. 

� Lussac-les-Églises : 483 hab. � Saint-Sulpice-les-Feuilles : 1225 hab. 
 
 
Ce seront donc environ 6410 habitants (source INSEE, selon les derniers recensements effectués) qui seront concernés par le 
rayon d'affichage. 
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